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vigueur le lendemain du dépôt de l’instrument de ratification ou d’adhésion a 
été modifiée pour revenir à une solution classique.

Il existe néanmoins une exception à ce délai de six mois, à savoir l’exis-
tence d’une situation conflictuelle qui donne immédiatement effet aux ratifi-
cations et adhésions des Parties au conflit. Certes, ce point ne figure pas expli-
citement dans le texte du Protocole additionnel III (pas plus d’ailleurs que dans 
les Protocoles additionnels I et II), mais il découle des Conventions et peut 
donc être transposé en l’espèce sans qu’il soit nécessaire de le répéter compte 
tenu du caractère « additionnel » du Protocole70.

Article 12 – Rapports conventionnels dès l’entrée en vigueur du présent 
Protocole 

1. Lorsque les Parties aux Conventions de Genève sont également Parties au 
présent Protocole, les Conventions s’appliquent telles qu’elles sont complétées 
par le présent Protocole.
Les Protocoles ne présentent qu’un caractère « additionnel » par rapport aux 
Conventions de Genève : il en résulte que leur entrée en vigueur ne remet point 
en cause l’applicabilité des Conventions, les Protocoles y ajoutant sans rien 
retrancher. 

L’article 12, paragraphe 1, précise toutefois la règle de conflit de loi appli-
cable en cas d’éventuelle incompatibilité entre les Conventions de Genève et le 
Protocole additionnel III. Le Protocole additionnel III ne fait preuve d’aucune 
originalité en la matière : il se contente de reprendre la solution préconisée à l’ar-
ticle 96, paragraphe 1, du Protocole additionnel I – qui dérive elle-même d’une 
règle classique du droit des traités déjà articulée par la Convention de Vienne de 
1969 – en vertu de laquelle le traité antérieur ne s’applique que dans la mesure où 
ses dispositions sont compatibles avec celles du traité postérieur71. 

2. Si l’une des Parties au conflit n’est pas liée par le présent Protocole, les 
Parties au présent Protocole resteront néanmoins liées par celui-ci dans 
leurs rapports réciproques. Elles seront liées en outre par le présent Protocole 
envers ladite Partie, si celle-ci en accepte et en applique les dispositions.
L’article 12, paragraphe 2, dérive mutatis mutandis de l’article 2 commun, ali-
néa 3, des Conventions de Genève (déjà repris par l’article 96, paragraphe 2, 

70  Commentaire du Protocole I, CICR, Genève, 1986, p. 1105 (par. 3737-3739).
71  L’article 30, paragraphe 3, de la Convention de Vienne sur le droit des traités indique que : «Lorsque toutes les 

parties au traité antérieur sont également parties au traité postérieur, sans que le traité antérieur ait pris fin (…), 
le traité antérieur ne s’applique que dans la mesure où ses dispositions sont compatibles avec celles du traité 
postérieur ». Il s’agit d’une formulation moderne du principe général dérivé du droit latin selon lequel la loi 
postérieure l’emporte sur la loi antérieure (lex posterior derogat lege priori). L’article 30, paragraphe 4, envisage 
l’hypothèse dans laquelle les parties au traité antérieur ne sont pas toutes parties au traité postérieur et considère 
dans ce cas que «a) dans les relations entre les États parties aux deux traités, la règle applicable est celle qui est 
énoncée au paragraphe 3; b)  dans les relations entre un État partie aux deux traités et un État partie à l’un de ces 
traités seulement, le traité auquel les deux États sont parties régit leurs droits et obligations réciproques ». 
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du Protocole additionnel I). La première phrase rejette la clausula si omnes ou 
clause de participation universelle. Une Partie au conflit liée par le Protocole 
additionnel III reste donc tenue de l’appliquer dans ses relations avec les Parties 
adverses également liées, même si une ou plusieurs Parties (adverses ou alliées) 
ne sont pas liées par cet instrument.

Alors que la première phrase du paragraphe 2 (comme le premier para-
graphe) de l’article 12 envisage les relations entre Parties ayant recouru aux 
modes classiques d’établissement des relations conventionnelles (signature 
puis ratification ou adhésion), la seconde phrase prévoit pour sa part un mode 
particulier de mise en vigueur du Protocole additionnel III en relation avec 
un conflit armé en cours. Elle autorise un État qui n’aurait pu – au moment 
où se déclenche un conflit armé – achever la procédure interne pour être liée 
par le Protocole, à rendre cet instrument juridiquement contraignant dans ses 
relations avec les autres Parties au conflit déjà liées par cet instrument. Cette 
disposition est calquée sur l’article 2, alinéa 3, des Conventions de Genève; 
les conditions de cet engagement ont été élaborées dans le Commentaire des 
Conventions et du Protocole additionnel I et il est inutile de les détailler dans 
le présent document72.

Pour finir, si les deux paragraphes de cette disposition sont en tous 
points similaires aux paragraphes 1 et 2 de l’article 96 du Protocole additionnel 
I, l’article 96 paragraphe 3 – qui établit une procédure d’acceptation particu-
lière pour l’autorité représentant un peuple en lutte pour son autodétermina-
tion – n’a pas été jugé pertinent dans le cadre du Protocole additionnel III et 
n’a donc pas été intégré ici.

Article 13 – Amendement 

1. Toute Haute Partie contractante pourra proposer des amendements au 
présent Protocole. Le texte de tout projet d’amendement sera communiqué au 
dépositaire qui, après consultation de l’ensemble des Hautes Parties contrac-
tantes, du Comité international de la Croix-Rouge et de la Fédération inter-
nationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, décidera s’il 
convient de convoquer une conférence pour examiner le ou les amendements 
proposés.
Cette disposition est calquée sur les articles 97, paragraphe 1, du Protocole 
additionnel I et 24, paragraphe 1, du Protocole additionnel II. Sauf sur un 
point précis : ces deux dernières dispositions mentionnent uniquement le CICR 
(en sus des Hautes Parties contractantes) dans le processus de consultation 
relatif à un projet d’amendement. Le Commentaire indique à ce sujet que la 
consultation du CICR est prévue notamment à titre de reconnaissance de son 
rôle dans l’élaboration progressive du droit humanitaire73. Le thème spécifique de 

72  Voir en particulier le Commentaire de la Convention (I) de Genève, CICR, 1952, pp. 35-39.
73  Commentaire du Protocole I, CICR, Genève, 1986, p. 1119 (par. 3783).
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l’emblème concernant de manière égale les autres composantes du Mouvement 
et le rôle joué par la Fédération internationale dans l’élaboration de ce troisième 
Protocole additionnel expliquent aisément que cette dernière soit également 
consultée pour toute procédure visant d’éventuels amendements.

2. Le dépositaire invitera à cette conférence les Hautes Parties contractantes 
ainsi que les Parties aux Conventions de Genève, signataires ou non du pré-
sent Protocole.
Cette disposition est la copie conforme des articles 97, paragraphe 2, du 
Protocole additionnel I et 24, paragraphe 2, du Protocole additionnel II; il suf-
fit de renvoyer ici au Commentaire de ces dispositions74.

Article 14 – Dénonciation 

1. Au cas où une Haute Partie contractante dénoncerait le présent Protocole, 
la dénonciation ne produira ses effets qu’une année après réception de l’ins-
trument de dénonciation. Si toutefois, à l’expiration de cette année, la Partie 
dénonçante se trouve dans une situation de conflit armé ou d’occupation, 
l’effet de la dénonciation demeurera suspendu jusqu’à la fin du conflit armé 
ou de l’occupation.
2. La dénonciation sera notifiée par écrit au dépositaire, qui informera tou-
tes les Hautes Parties contractantes de cette notification.
3. La dénonciation n’aura d’effet qu’à l’égard de la Partie dénonçante.
4. Aucune dénonciation notifiée aux termes du paragraphe 1 n’aura d’effet 
sur les obligations déjà contractées du fait du conflit armé ou de l’occupation 
au titre du présent Protocole par la Partie dénonçante pour tout acte commis 
avant que ladite dénonciation devienne effective.
Ce texte est (quasiment) similaire à celui de l’article 99 du Protocole addition-
nel I75. La seule différence tient à la plus grande précision de l’article 99, para-
graphe 1 in fine, qui stipule que l’effet de la dénonciation sera suspendu jusqu’à 
la fin du conflit armé et de l’occupation « et, en tout cas, aussi longtemps que 
les opérations de libération définitive, de rapatriement ou d’établissement des 
personnes protégées par les Conventions ou par le présent Protocole ne seront 
pas terminées ». Cette formule n’a pas été reprise dans le Protocole additionnel 
III car elle n’est pas apparue pertinente en l’espèce.

Article 15 – Notifications 

Le dépositaire informera les Hautes Parties contractantes ainsi que les Parties aux 
Conventions de Genève, qu’elles soient signataires ou non du présent Protocole : 

74  Voir le Commentaire du Protocole I, CICR, Genève, 1986, pp. 1120-1121 (par. 3786-3790).
75  L’article 25 du second Protocole additionnel contient également une disposition concernant la dénonciation 

dont le texte est légèrement distinct de l’article correspondant du premier Protocole additionnel.
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a) des signatures apposées au présent Protocole et des instruments de rati-
fication et d’adhésion déposés conformément aux articles 8, 9 et 10 ; 

b) de la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur confor-
mément à l’article 11, dans les 10 jours suivant l’entrée en vigueur ; 

c) des communications reçues conformément à l’article 13 ; 
d) des dénonciations notifiées conformément à l’article 14.

L’article 15 du Protocole additionnel III est largement inspiré de l’article 100 du 
Protocole additionnel I, même si quelques modifications par rapport au texte de 
1977 méritent d’être soulignées. En premier lieu, l’alinéa b) demande au déposi-
taire de procéder à une information concernant l’entrée en vigueur du Protocole 
additionnel III dans un délai de 10 jours qui ne figurait pas dans les Conventions 
de Genève et les Protocoles additionnels I et II. En second lieu, les communica-
tions prévues par l’alinéa c) sont restreintes aux seules propositions d’amende-
ment; l’article 100 c) du Protocole additionnel I requiert également la commu-
nication des traductions officielles du Protocole et des lois et règlement d’appli-
cation, mais ces démarches n’étant pas prévues par le Protocole additionnel III, 
il est logique que l’article 15 n’y fasse pas référence76. Il en est de même en ce qui 
concerne les communications relatives à l’article 96, paragraphe 3, du Protocole 
additionnel I offrant la possibilité à une autorité en lutte pour l’autodétermina-
tion de s’engager par le biais d’une déclaration à respecter le Protocole.

Article 16 – Enregistrement

1. Après son entrée en vigueur, le présent Protocole sera transmis par le dépo-
sitaire au Secrétariat des Nations Unies aux fins d’enregistrement et de publi-
cation, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies.
2. Le dépositaire informera également le Secrétariat des Nations Unies de 
toutes les ratifications, adhésions et dénonciations qu’il pourra recevoir au 
sujet du présent Protocole.
Cet article est identique à l’article 101 du Protocole additionnel I et à l’article 
27 du Protocole additionnel II. Un renvoi au Commentaire de ces dispositions 
est ici suffisant77.

Article 17 – Textes authentiques 

L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espa-
gnol, français et russe sont également authentiques, sera déposé auprès du 
dépositaire, qui fera parvenir des copies certifiées conformes à toutes les Parties 
aux Conventions de Genève.

76  De toute évidence, il en est de même en ce qui concerne les communications tenant à la Commission 
internationale humanitaire d’établissement des faits prévue à l’article 90 du premier Protocole 
additionnel. 

77  Voir le Commentaire du Protocole I, CICR, Genève, 1986, pp. 1141-1142 (par. 3872-3876).
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Cet article est identique aux articles 102 du Protocole additionnel I et 28 du 
Protocole additionnel II. Il suffit donc de renvoyer au Commentaire de ces 
dispositions78. 

Conclusion 

Dans un article de doctrine bien antérieur à l’adoption du Protocole addition-
nel III, Cornelio Sommaruga – alors Président du CICR – souligna que « la plu-
ralité des signes témoigne d’une division, d’une incapacité à surmonter certai-
nes divergences et à transcender des différences d’ordre religieux ou culturel », 
si bien qu’aux « yeux du public, l’unité du mouvement devrait se refléter dans 
un emblème unique »79. Malheureusement, cette solution d’unicité de l’emblème, 
idéale en théorie, apparut politiquement inaccessible au moment des négocia-
tions du Protocole additionnel III. Effectivement, il était difficilement envisagea-
ble que les différentes composantes du Mouvement acceptent de revenir à la croix 
rouge comme unique emblème; de même, il se révéla rapidement impossible de 
parvenir à un consensus pour abandonner les emblèmes existants – auxquels des 
millions de personnes vouent un attachement profond – au profit d’un nouvel 
emblème commun à tous. 

Dans ces conditions, la seule option disponible pour régler de manière 
globale la question de l’emblème consista à reconnaître un signe distinctif 
additionnel dénué de toute connotation religieuse, politique ou autre. Tout 
en préservant les acquis de l’histoire, cette solution offre une alternative aux 
composantes du Mouvement qui ne peuvent pas (ou plus) intervenir avec leur 
emblème traditionnel dans des contextes opérationnels spécifiques. Elle ouvre 
également les portes du Mouvement aux Sociétés de secours qui objectent de 
manière persistante à l’emploi de la croix ou du croissant rouge puisqu’elles 
peuvent désormais adopter le cristal rouge. En même temps, la consécration 
de cet emblème additionnel met un terme définitif à toute revendication ulté-
rieure de reconnaissance d’un nouvel emblème.

Tout en accomplissant son principal objet – à savoir l’adoption d’un 
emblème additionnel ayant un statut similaire à la croix et au croissant rouge – le 
Protocole additionnel III offre une flexibilité nouvelle dans l’usage de l’emblème. 
En effet, même si le CICR et la Fédération internationale sont actuellement déter-
minés à conserver leurs noms et emblèmes actuels, le Protocole additionnel III 
autorise néanmoins ces institutions à faire usage du cristal rouge dans certai-
nes circonstances exceptionnelles. Le Protocole octroie également aux services 
sanitaires et au personnel religieux participant à des opérations placées sous les 
auspices des Nations Unies la possibilité – sous réserve de l’accord des États par-
ticipants – d’user d’un emblème commun, qu’il s’agisse du cristal rouge ou d’un 
autre emblème reconnu par les Conventions de Genève de 1949.

78  Voir le Commentaire du Protocole I, CICR, Genève, 1986, pp. 1143-1146 (par. 3877-3892).
79  Sommaruga, Cornelio, «Unité et pluralité des emblèmes », Revue Internationale de la Croix-Rouge, juillet 

août 1992, n°796, p. 349.
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Le Protocole additionnel III accorde également aux Sociétés nationales 
qui choisiraient le cristal rouge une f lexibilité qui n’existe pas pour les emblè-
mes reconnus par les Conventions de Genève de 1949. En effet, le Protocole 
autorise – dans le strict cadre d’un usage indicatif – l’incorporation au sein 
du cristal rouge de l’un ou d’une combinaison des emblèmes reconnus en 1949 
ou d’un autre emblème répondant à des conditions précises, multipliant par ce 
biais les options disponibles. 

Ces différentes alternatives découlant de possibles incorporations peu-
vent s’avérer extrêmement avantageuses, notamment dans le cas de Sociétés 
nationales constituées dans des pays peuplés de communautés religieuses dif-
férentes. En effet, lorsqu’une partie de la population s’identifie avec l’un des 
emblèmes des Conventions de Genève de 1949 et l’autre avec le second, la régle-
mentation antérieure imposant d’effectuer un choix pouvait créer des difficul-
tés en terme de recrutement des volontaires, de financement par les dons privés 
et surtout de crédibilité de l’action en terme de neutralité. Alors qu’auparavant 
la Société devait choisir l’un des deux emblèmes, elle peut maintenant décider 
d’utiliser le cristal rouge seul ou d’y incorporer à la fois la croix rouge et le 
croissant rouge. 

Cette f lexibilité permet également aux Sociétés nationales d’adopter 
l’emblème additionnel sans devoir renoncer totalement à la croix ou au crois-
sant rouge qu’elles utilisent traditionnellement et qu’elles peuvent incorporer 
au cristal rouge. Sans revenir à un emblème unique, le Protocole additionnel 
III permet donc d’envisager à terme un possible retour à une certaine unifor-
mité au sein d’un Mouvement composé de Sociétés nationales ayant toutes le 
cristal rouge pour emblème commun, même si sont incorporés à l’intérieur du 
cristal des emblèmes distincts.




